
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
Berne, le 27 mai 2021 
 
 
 

Session d’été 2021 
 
 
Monsieur le Président du Conseil des Etats, 
Madame, Monsieur, 
 
Dans la perspective de la session d’été du Conseil des Etats, du 31 mai au 18 juin 2021, nous 
vous faisons parvenir ci-après nos recommandations: 
 

POSITIONS de H+ Les Hôpitaux de Suisse 
Session d’été 2021, Conseil des Etats 
 

18.079 n Pour des soins infirmiers forts (initiative sur les soins infir-
miers). Initiative populaire 

 
Recommandation de H+ : Rejeter l’initiative populaire en faveur du contre-
projet indirect. 
 
 
19.046 n Loi fédérale sur l’assurance-maladie. Modification (Mesures vi-

sant à freiner la hausse des coûts, 1er volet). Divergences 
 
Recommandation de H+:  

• Art. 43 al. 5ter et 5quinquies: suivre la CSSS-CE; 

• Art. 59b al. 1bis: suivre la CSSS-CE. 
 
 
21.3195 s  Po. Dittli. Tirer les leçons de la pandémie pour renforcer la 

place scientifique suisse 
 
Recommandation de H+: Accepter le postulat. 
 
 
17.480 n Iv. pa. (Weibel) Bäumle. Urgences hospitalières. Taxe pour les 

cas bénins 
 
Recommandation de H+: Rejeter l'initiative parlementaire. 
 

Aux conseillères et aux conseillers aux Etats 
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21.3294 s  Mo. Stöckli. Polymorbidité. Améliorer la qualité de la médica-

tion et la sécurité des patients en établissant et gérant des 
plans de médication 

 
Recommandation de H+: Accepter le motion. 
 

 
Nous nous tenons volontiers à votre disposition pour toute question ou information complémen-
taire. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président du Conseil national, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations, 
 
Anne-Geneviève Bütikofer 
 

 
 
Directrice  
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EXPLICATIONS 
 

18.079 n Pour des soins infirmiers forts (initiative sur les soins infirmiers).  
Initiative populaire 
 
Motivation:  
Avec l’adoption du contre-projet indirect à l’initiative sur les soins infirmiers, le Parlement a sa-
tisfait aux principales exigences de l'initiative dans les domaines suivants: contributions de for-
mation à des institutions, aides cantonales et contributions de la Confédération à la formation 
aux personnes qui suivent la formation en soins infirmiers ES et HES; adaptation de la dénomi-
nation professionnelle dans divers lois; les infirmières et les infirmiers sont nommément cités et 
ne sont plus considérés comme des professions auxiliaires; les infirmières et les infirmiers ont 
une compétence de décision conjointe dans la prescription de soins aigus et transitoires. L'ar-
ticle 25a, alinéas 3 et 3a, étend le champ de l'activité indépendante sans ordonnance médicale.  
L'initiative a déjà eu un impact: le DFI a modifié Ordonnance sur les prestations de l’assurance 
des soins (OPAS) à partir du 1er janvier 2020 et a renforcé l'autonomie des professionnels infir-
miers en leur permettant de déterminer en fonction d’une prescription médicale les besoins en 
matière de soins par eux-mêmes et sans confirmation par le médecin. 
En outre, le contre-projet indirect à l'initiative sur les soins infirmiers constitue une véritable of-
fensive de formation et de formation continue pour les professionnels des soins infirmiers au ni-
veau des écoles supérieures (ES) et des hautes écoles spécialisées (HES) et renforce les pro-
fessionnels des soins infirmiers dans l'application indépendante de leurs compétences profes-
sionnelles. 
En conclusion, on ne peut pas supposer que l'acceptation de l'initiative populaire conduise à 
des améliorations supplémentaires en faveur des professionnels des soins infirmiers. Les re-
vendications visant à améliorer la situation de travail ne peuvent être réglées ni au niveau cons-
titutionnel ni au niveau législatif, mais doivent être abordées avant tout dans le cadre du dia-
logue entre partenaires sociaux dans chaque institution individuelle. Sinon, les particularités ins-
titutionnelles et locales ne peuvent être prises en compte de manière adéquate et flexible.  
 

Recommandation de H+ : Rejeter l’initiative populaire en faveur du contre-projet indi-
rect. 

 

 
19.046 n 19.046 n Loi fédérale sur l’assurance-maladie. Modification (Mesures vi-
sant à freiner la hausse des coûts, 1er volet). Divergences 
 
Forfaits ambulatoires  
 
Art. 43 al. 5ter et 5quinquies: suivre la CSSS-CE;  
 
la CSSS-CE propose que les partenaires tarifaires soient autorisés à s'écarter de la structure 
tarifaire, notamment si les circonstances régionales l'exigent. Cette proposition rend justice aux 
différentes structures de soins et permet également des innovations en matière de tarification, 
comme les programmes de réadaptation ambulatoire et les forfaits pour les traitements à domi-
cile. 
 
Projets pilotes 
 
Art. 59b al. 1bis: suivre la CSSS-CE. 
 
L'énumération et l'extension de la portée de l'article expérimental sont à saluer. Cela permettra 
également de prévoir des projets pilotes pour promouvoir la prévention, ce qui aura également 
un effet de réduction des coûts. En même temps, la conformité avec la Constitution est mainte-
nue de cette manière. Comme l'a souligné un avis juridique de l'Office fédéral de la justice, il ne 
serait pas conforme à la Constitution que la loi se contente de prévoir la possibilité de projets 
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pilotes s'écartant de la loi sans définir les principales caractéristiques du dispositif expérimental 
ni déterminer avec suffisamment de précision le but à poursuivre par les projets pilotes. Afin de 
répondre aux exigences constitutionnelles, les objectifs doivent être précisés par une liste ex-
haustive. 
 
H+ recommande que tous les efforts soient faits pour résoudre les différences dans ce 
paquet. Faute de quoi, non seulement la mise en œuvre des projets pilotes serait impos-
sible, mais aussi l'ensemble du paquet de mesures 1a, y compris l'introduction d'une 
structure tarifaire nationale pour les forfaits ambulatoires. Il est essentiel d'empêcher 
l'effondrement de cette importante proposition. 
 

Recommandation de H+:  

• Art. 43 al. 5ter et 5quinquies: suivre la CSSS-CE; 

• Art. 59b al. 1bis: suivre la CSSS-CE. 

 
 

21.3195 s Po. Dittli. Tirer les leçons de la pandémie pour renforcer la place scien-
tifique suisse 
 
Contenu 
Le Conseil fédéral est chargé de présenter un rapport qui met en lumière l'importance de la 
place scientifique suisse dans la lutte contre le COVID-19, qui relève les actions nécessaires et 
qui en déduit les mesures à mettre en oeuvre pour optimiser le système de santé et maîtriser 
les crises sanitaires à venir. 
 
Avis de H+ 
La pandémie de Covid 19 a montré l'importance d'un site scientifique solide et fonctionnel. Tou-
tefois, la crise du corona a également révélé les domaines dans lesquels il est urgent d'agir à 
l'avenir. Par exemple, la Suisse n'était pas préparée aux exigences numériques de la pandé-
mie. Il n'existe toujours pas de collecte et de stockage standardisé des données permettant de 
prendre des décisions fondées sur des données. La perte de biodiversité, le changement clima-
tique et la croissance de la population mondiale, associés à une mobilité toujours plus grande, 
entraîneront de nouvelles crises sanitaires à l'avenir. Il est donc important de tirer les bons en-
seignements de la pandémie de Covid 19 afin de renforcer la place scientifique suisse et de se 
préparer à la prochaine crise sanitaire. 
 

Recommandation de H+: Accepter le postulat. 

 
 

17.480 n Iv. pa. (Weibel) Bäumle. Urgences hospitalières. Taxe pour les cas bé-
nins 
 
Contenu 
Les lois sont adaptées de manière à ce que les patients qui se rendent aux urgences d'un hôpi-
tal doivent payer sur place une taxe, par exemple de 50 francs. Cette taxe ne serait pas impu-
tée sur la franchise ou la participation aux coûts. Les enfants de moins de 16 ans, les patients 
qui sont envoyés aux urgences par un médecin et les personnes dont le traitement requiert une 
hospitalisation pourraient être exemptés de la taxe. 
 
Avis de H+ 
Les tarifs spéciaux pour les traitements individuels ne sont pas adaptés à la gestion des flux de 
patients dans la pratique hospitalière quotidienne. Il n'existe pas de définition généralement ac-
ceptée des cas mineurs et le patient détermine de manière indépendante et subjective ce qui 
constitue une urgence pour lui personnellement dans cette situation aiguë. En raison de l'ab-
sence de définition des cas mineurs, les litiges dans le service des urgences ne peuvent être 
évités. En outre, l'effort administratif est important et on ne sait pas ce qui se passe si une 
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personne n'a pas d'argent sur elle. Les hôpitaux ont des mandats de prestations pour les ur-
gences et traitent tous les patients. 
 

Recommandation de H+: Rejeter l'initiative parlementaire. 

 
 

21.3294 s  Mo. Stöckli. Polymorbidité. Améliorer la qualité de la médication et la 
sécurité des patients en établissant et gérant des plans de médication 
 
Contenu 
Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement les modifications nécessaires des 
bases légales et de procéder aux modifications nécessaires des ordonnances afin d'améliorer 
la qualité de la médication et la sécurité des patients polymédicamentés en établissant et gérant 
un plan de médication lors de la remise de médicaments qui présentent des risques et ont des 
effets indésirables. 
 
Avis de H+ 
Le rapport "Améliorer la qualité et la sécurité des patients du système de santé suisse" (juin 
2019), commandé par l'Office fédéral de la santé publique, conclut que le manque de sécurité 
des médicaments dans le système de santé suisse semble être un problème urgent. Selon le 
rapport sur les médicaments 2020 de Helsana, les patients en EMS prennent en moyenne 9 
médicaments, qui sont souvent prescrits par plusieurs médecins en même temps. La fondation 
Sécurité des patients suisse affirme que la polymédication présente de grands risques, car "le 
risque d'effets indésirables des médicaments (EIM) augmente avec chaque médicament sup-
plémentaire pris". 
L'adoption de la motion contribuera de manière significative à l'amélioration de la qualité et de 
la sécurité de la médication des patients polymédicamentés. Les erreurs évitables, les (ré)hos-
pitalisations évitables et les décès évitables peuvent enfin être systématiquement évités grâce à 
l'utilisation d'instruments numériques. eMedication est également l'une des principales applica-
tions prévues du dossier électronique du patient, qui devra être utilisé par tous les profession-
nels de la santé à l'avenir. L'obligation de fournir des plans de médication et le bilan comparatif 
des médicaments peut et doit aider le dossier électronique du patient à faire une percée. 
 

Recommandation de H+: Accepter le motion. 


